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Â Le désengagement de lô®tatdes secteurs productifs ne
doit pas lôemp°cherde jouer de jouer un rôle important
pour booster lô®conomie,en en partenariat avec le
secteur privé.

Â Ce partenariat implique une compréhension commune,
une volonté de répartition des responsabilités et la
poursuite dôundialogue franc et constructif en vue
dôatteindreun certain nombre dôobjectifs.

Â Il implique également la mise en place dôunepolitique
dôappuiet un cadre institutionnel.

INTRODUCTION
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I.

PLATEFORMES NATIONALES 

DE DIALOGUE SECTEUR PUBLIC - SECTEUR PRIVÉ 

POUR LA PROMOTION DôUN ENVIRONNEMENT 
FAVORABLE AUX AFFAIRES
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Â Les différentes politiques économiques du Gouvernement ont
un impact direct sur le développement du Secteur Privé.

Â L’élaborationdesdites politiques doit se faire dans le cadre d’un
processus participatif impliquant les représentants du secteur
privé concernés. C’estl’unedes gages pour leur succès.

Â En Effet, l’implicationdu secteur privé à leur élaboration,
donnera lieu à une réglementation de très meilleure qualité,
aidera à identifier des alternatives plus efficaces et contribuera à
baisser les coûts dans l’exercicedes affaires.

Â Le dialogue secteur Public-Secteur Privé est réel au Cameroun
en témoigne la participation du secteur privé à plusieurs fora et
comités notamment:
Ã Le Comité Interministériel Elargi au Secteur Privé (CIESP)

Ã Le Prime Minister’sInvestment Council

Ã Le Cameroon Business forum

PLATEFORMES NATIONALES DE DIALOGUE SECTEUR PUBLIC - SECTEUR PRIV£ POUR LA PROMOTION DôUN ENVIRONNEMENT FAVORABLE AUX 
AFFAIRES
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LE COMITE INTERMINISTERIEL ELARGI AU SECTEUR PRIVE

(CIESP)

Â Plateforme Camerounaise de dialogue public- privé la plus importante au cours de
ces dix dernières années.

Â Cadre de concertation entre le secteur Privé et le secteur public, Présidée par le
Premier Ministre, Chef du Gouvernement. Il a pour missions d’identifiertoutes les
mesures susceptibles d’améliorerla compétitivité du secteur privé et de faire des
propositions au Gouvernement.

Â La CCIMA assure la coordination de la participation du secteur privé à ce comité, et
prépare en association avec les autres organisations du secteur privé et de la
société civile les points de vue des opérateurs économiques à travers la recherche
du consensus sur leurs principales préoccupations.

Â Plusieurs sessions ont été organisées à ce jour, et la dernière session du CIESP 
s’est tenue en novembre 2006. 

Â L’unedes difficultés majeures rencontrées a été celle de la mise en application des
recommandations issues de ce comité et conclusions des différentes rencontres.

Â Pour y pallier, le secteur privé avait recommandé son institutionnalisation et le
Premier Ministre Chef du Gouvernement, a signé en juillet 2006 un arrêté portant
création, organisation et fonctionnement du secrétariat technique de suivi et
d’évaluationdes résolutions et recommandations du CIESP

PLATEFORMES NATIONALES DE DIALOGUE SECTEUR PUBLIC - SECTEUR PRIV£ POUR LA PROMOTION DôUN ENVIRONNEMENT FAVORABLE AUX 
AFFAIRES
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Prime Minister’s Investment Council.

Â Crée en 2007

Â Les reformes de cette importante plateforme de dialogue
public- privé sont actuellement très avancées.

Â Dans le cadre ce council, un Protocole d’Accordpour la
Promotion du dialogue public/Privé au Cameroun entre le
Gouvernement de la République du Cameroun, le Secteur Privé
Camerounais représenté par la CCIMA, le GICAM et la SFI est
en cours de finalisation, et constituera sans doute une avancée
par rapport au CIESP.

PLATEFORMES NATIONALES DE DIALOGUE SECTEUR PUBLIC - SECTEUR PRIV£ POUR LA PROMOTION DôUN ENVIRONNEMENT FAVORABLE AUX 
AFFAIRES
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II. 

PROMOTION DE L’ENTREPRENARIAT ET CREATION 

DES MICRO ET PETITES ENTREPRISES
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Â Le partenariat entre le secteur public et les organisations du
secteur privé est l’undes mécanismes les plus efficaces et
efficientes de promotion du développement des micro et
petites entreprises.

Â Ceci parce que les objectifs des uns et des autres se renforcent
mutuellement et en fin de compte se convergent vers un
développement économique équitable et durable du pays.

Â Un tel partenariat, à l’avantagede combiner les atouts du
secteur privé; le dynamisme, l’accèsau financement, la
technologie, les connaissances managériales, l’esprit
d’entrepriseavec la responsabilité sociale, un réseaux de
contacts, la sensibilisation aux questions de l’environnement,
la connaissance locale, et les préoccupations en matière de
création d’emploi,qui relèvent du secteur public.

PROMOTION DE L’ENTREPRENARIAT ET CREATION DES MICRO ET PETITES ENTREPRISES. 
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Â Les partenariats dans ce domaine donnent souvent
lieu à la mise en place des institutions telles que les
centres d’appuiaux entreprises, les incubateurs
d’entreprises,ou des centres de diffusion des
informations techniques et commerciales au profit
des petites entreprises.

Â Ici la coopération public- privé apparaît comme le
meilleur mécanisme d’appuien vue du
développement de l’espritd’entreprise,de
l’assistancemanagériale et de l’accèsaux
financement et à la technologie.

Â Il s’agitlà des services d’appuiqui sont vitaux pour
le développement des petites entreprises.

PROMOTION DE L’ENTREPRENARIAT ET CREATION DES MICRO ET PETITES ENTREPRISES. 
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Â La CCIMA est actuellement en action dans  trois programmes 
visant à promouvoir l’entreprenariat en partenariat avec 
diverses structures publiques et de la société civile. Il s’agit 
de :

1. Renforcement des capacités en matière de lôentreprenariat

2. Projet dôincubateursen partenariat avec le Ministère de
lôEnseignementSecondaire au profit des lycées dôenseignement
technique sélectionnés.

3. Création dôunCentre Pilote dôIncubationpour la transformation agro-
alimentaire (CPI) avec lôappuidu Gouvernement.

PROMOTION DE L’ENTREPRENARIAT ET CREATION DES MICRO ET PETITES ENTREPRISES. 
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1) Renforcement des capacités en matière de l’entreprenariat.

La CCIMA est fortement impliquée dans le développement
des capacités des opérateurs économiques.

Notre partenaire dans ce domaine est TECHNONET Afrique
(Réseaux des Africaine des PME bénéficiant des expériences
des pays de l’Asiedu Sud -Est en matière de développement
et de promotion des petites entreprises- projet du PNUD et
dont la CCIMA est membre.)

QUELQUES ACTIVITES DE RENFORCEMENT DES CAPACITES DEJA MENEES.

ü La Formation des formateurs dans le développement de l’entreprenariat.
Cent vingt (120) Camerounaises et Camerounais ont été formés à ce jour
au Ghana, au Cameroun et tout récemment à MAPOUTO (MOZAMBIQUE)

ü Assurance Qualité : Formation de Formateurs dans les normes ISO 14000,
14001, HCCP, et ISO 9001, y compris dans l’auditdesdites normes.

ü Techniques de recherche des technologies adaptées : Formation de deux
cadres de la CCIMA dans l’utilisationces techniques en Chine.

ü Techniques d’utilisationdes matières premières locales (rotin, bambou et
jacinthe) pour la fabrication des objets artisanaux à valeur ajoutée.

ü Mises en place des guichets bancaires spécialisés pour le financement des
PMES.

PROMOTION DE L’ENTREPRENARIAT ET CREATION DES MICRO ET PETITES ENTREPRISES. 
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III. 

MISE EN PLACE D’UNE STRATEGIE DE 

DEVELOPPEMENT ET DE PROMOTION DES 

EXPORTATIONS
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MISE EN PLACE D’UNE STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT ET DE PROMOTION DES EXPORTATIONS

La promotion des exportations constitue également
un domaine dans lequel la coopération entre le
secteur privé et le secteur public est hautement
indispensable

Pour être efficace, ce partenariat requiert La mise
en place des structures d’interventionsinteractives-
à l’instardes conseils d’affaires,des comités
consultatifs, des comités ad hoc, des commissions
de conseil.
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Au niveau de notre organisation, nous pouvons partagé avec 
vous notre expérience la gestion du Programme AGOA. 

Ã Au le demain de l’éligibilité du Cameroun à ce programme en 2002 un 
Comite National de Suivi de L’AGOA, composé des représentants des 
ministère en charge des questions économiques et des représentant du 
secteur privé dont la CCIMA  est  mis en place. 

Ã En 2004, la CCIMA a été sélectionnée pour abriter le Centre Camerounais
de Ressources AGOA enfin de permettre aux opérateurs économiques
camerounais de capitaliser les opportunités de ce programme.

Ã Quelques résultats:

Â Participation à l’élaboration des mécanismes en vue de la mise en 
place du visa sur l’exportation des textiles

Â Formation des entreprises camerounaises exportatrices du secteur 
textile

Â Signature de contrats d’affaires entre certaines entreprises 
camerounaises et américaines en vue de la livraison des blouses 
blanches d’hôpitaux (KEN ATLANTIC), et des maillots de bain (BLAZ 
DESIGN)

Â Organisation de la participation des opérateurs économiques à 
plusieurs manifestations commerciales aux USA.

PROMOTION DE L’ENTREPRENARIAT ET CREATION DES MICRO ET PETITES ENTREPRISES. 
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Â Les résultats de ces programmes sont en deçà des attentes

Â En générale pour quôunpays puisse tirer profit dôunprogramme de
préférence commerciale, comme le Système Généralisé de Préférence par
le passé, LôAGOAaujourdôhui,et les APE demain, il faut un secteur privé
fort et dynamique.

Â Ce dynamisme nécessite une conjugaison de tous les efforts des différents
partenaires au développement en particulier le secteur public.

Â Voilà pourquoi une consultation permanente et un partenariat public-privé
sont indispensable pour lôam®liorationde lôenvironnementdes affaires.

MISE EN PLACE D’UNE STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT ET DE PROMOTION DES EXPORTATIONS
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JE VOUS REMERCIE POUR VOTRE 

AIMABLE ATTENTION
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